Réglement local de publicité ||
Caen la mer

Commune de Lion-sur-Mer |

Zonage de publicité

Document approuvé en conseil communautaire le 18/12/2025

Sources :

ommunes, bdatis, parcelles : i
Réseau routier : Bd Topo - IGN © 2022

Réalisation : bureau d'études GoPub Conseil

aaaaaaaaa

NNNNNNNNN
COMMUNAUTE URBAINE

I
I Zonage des publicités et préenseignes
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zones identifées)

Dans les espaces hors agglomération, les publicités et les préenseignes sont
interdites sauf préenseignes dérogatoires.

En site classé, les publicités et les préenseignes sont interdites (sans dérogation
possible)




